
6 - RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

ANNEXE : INFORMATIONS RELATIVES A LA STRUCTURE ET LA GESTION DE 

L’ENCOURS DE DETTE  

 

 

Capital restant dû prévisionnel au 31/12/2025 : 4 148 000.40 € 
 
Annuité au 31/12/2025 : 355 103.86 € 
Capital : 321 332.66 € 
Intérêts : 33 771.20 € 
 
Structure de la dette (5 contrats long terme, Cotation Gissler 1A) : 
 

 
 
 
Taux d’intérêt moyen payé en 2025 (Intérêts/Capital restant dû) : 1.29% 
 
Répartition du capital restant dû par banque :  
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Profil d’extinction de la dette :  

 

Actions réalisées en 2025 :  

Pour rappel, avant 2020, le SDIS n’avait pas emprunté depuis 2012. Deux emprunts 
ont été réalisés en 2020 et 2022 et mobilisés respectivement en 2019 et 2021. 

Il a été fait le choix en 2023 et 2024 de ne pas souscrire de nouveaux contrats au 

regard de la hausse des taux, de tirer sur le fonds de roulement, et mobiliser une fois 

que les conditions seraient redevenues favorable.  

Ainsi, comme inscrit au budget 2025, deux emprunts ont été souscrits après une 

consultation à chaque souscription auprès de 5 établissements bancaires. Dans les 

deux cas, c’est la proposition du Crédit Mutuel qui a été retenue sur la base des 
conditions suivantes :  

➢ Index Livret A + marge de 0.60% soit un taux de 2.30% au 1er août 2025 

➢ Durée : 15 ans  

➢ Amortissement constant, échéances dégressives 

➢ Frais : 1 000 € 

Ces deux souscriptions changent la structure de la dette composée auparavant à 

100% de taux fixe. Elle est constituée désormais d’1/3 de Livret A. 
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